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MISSION D’ASSISTANCE PAIE 
 

 
 

 
MISSION SOCIALE  

 
ASSISTANCE EN MATIERE DE PAIE : 

 
- Etablissement des bulletins de paie mensuels 
 
 
- Etablissement des déclarations périodiques des charges 
 
 
- Etablissement des attestations de salaires CRAM 

 
   
Fin de contrat de travail :  
 
- Certificat de travail, reçu pour solde de tout compte, attestation ASSEDIC 

 
 
- Etablissement des déclarations annuelles des salaires (DADS) 
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MISSIONS SOCIALES COMPLEMENTAIRES 
Faisant l’objet d’une lettre de mission spécifique : 
 
PROCEDURE DE LICENCIEMENT OU DOSSIER DE RUPTURE CONVENTIONNELLE : 

- Commande de la convention de CRP (licenciement économique) 

- Lettre de convocation à l’entretien préalable, à envoyer par le client 

- Lettre de réponse au salarié (rupture conventionnelle) 

- Lettre de notification de licenciement au salarié, à envoyer par le client ou convention de rupture à 
signer par les deux parties 
 
- Lettre de notification de licenciement économique ou  CERFA de rupture conventionnelle pour la  
DDTE  
 
MISSIONS SPECIFIQUES :  

- Assistance aux contrôles……………………… 

- Gestion du DIF 

- Conseil en matière d’embauche 

- Etablissement des imprimés de demande d’exonération 

- Etablissement des contrats de travail et avenant(s) et déclarations d’embauches 
 

- Conseil en matière de départ du salarié 

- Calcul de retraite 

- Conseil en audit social 

- Suivi de la convention collective 

- Formation sur la paie et la gestion sociale 

- Révision des bordereaux de charges établies par vos soins 

 
- Révision mensuelle des payes établies par vos soins 

 
 


